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" La tache qui s’impose à notre Commission est 
délicate et difficile. Elle sera laborieuse. Mais nous 

l’entreprendrons et nous la poursuiverons avec fermeté, 

et la- Volonté d’aboutir à dos résultats fructueux.

Nous devons, d’abord, porter notre attention sur 

la crise profonde et grave qui sévit en ce moment sur 

le monde entier et n’épargnp pas notre pays. Cette cri.se 

a des causes multiples et complexes. L’extension, progres­
sive du chômage, industriel, n’est pas la moins redouta­

ble de ses conséquences.

Nous aurons a rechercher si, dans le domaine ouvert 
à notro initiative, nous ne pourrons pas contribuer à 

1’.enrayer ou, tout au moins, à en atténuer les effets 

pernicieux par des mesures efficientes et opportunes;.
Cette crise est d’autant plus dangereuse qu’elle 

est survenue au moment où la production nationale se 
multipliait en efforts courageux pour activer la recons-■ 

titution économique do la France.

Nous pensons toujours que l’élément essentiel de 1 
notre relèvement économique et financier est, aujourd’hui 

plus que jamais., le trava.il persévérant, intensifié, 
.nous 

tenace. Si nous rfcMââtons pas de produire tout ce qui 

est nécessaire à nos besoins nationaux , si nous n’assu­

rons pas le fonctionnement régulier de nos usines, de 

nos manufactures, de nos ateliers, c’est la fabrication 
et 1’importation étrangères, qui profitant de cette occa-

trava.il


•s-iôn' propice, envahiront notre marché au détriment dos 

ouvriers et des producteurs français.
Déjà on nous signale, avec une légitime inquié­

tude, les progrès importants constatés, en cette matiè­

re, depuis quelques mois. Quelques chiffres fixeront 

vos idées à cet égard.

L’importation comparée do certains articles de 

grande fabrication, au cours des neuf premiers mois de 
l’année 1913 et do l’année 1920, font apparaître la sta­

tistique suivante :

Importation au Commerce spécial 
les neuf premiers mois de :

1913 1920

Fils de lin simples, ■ écrits'. 2.916 quint. 47.769 quint..
Fils de coton simples' 14i 115 - 77.104
Broderie'mécanique ........ 1.979 - 168i214
Ciment, prise lôhté .......26'.237 tonneê 374'.816 tonnes
Fonte hématite' '.260'. 372 ouint. ' 895.919 quint.
Poutrelles 148'.988 - 3.002.659
Verre à vitres .... 50.897 - 341.695
Bouteilles et fioles ....  24.927 - 3X1.270

Cette fâcheuse situation réclame l’emploi urgent 

de moyens appropriés aux nécessités de l’heure présenta.
L’équilibre éccnomiquo est profondément troublé 

par le désaxement général des conditions de la produc­

tion. L’influence du change sur la valeur des matières 

premières, que nous sommes obligés de faire venir de 
l’étranger, le prix élevé du charbon, le coût de la 

main-d’oeuvre, d’autres causes encore nous placent en 

état d’infériorité notable, dans les conditions et dans 

le prix de revient de nos fabrications.

Nos tarifs douaniers, qui ont lo caractère de ta­
rifs compensateurs, sont impuissants, maigre les faibles 

majorations'apportées à certains d’entre eux, à mainte­
nir le niveau de protection minima réalisée par les 

lois de 1892 et d.e 1910. - Telles sont les doléances



d'un certain nombre cl© branches do n^tre activité na—
Va

tionale.
Il faut aviser au plus tôt pour éviter le péril 

qui nous menace. Il faut adapter ces tarifs aux condi­

tions actuelles et mouvantes de la concurrence interna­

tionale. Il faut réaliser la péréquation voulue par nos 
prédécesseurs et donner à 1’Industrie française, selon 

uno formule déjà, ancienne, mais toujours exacte, la pos­

sibilité de lutter à armes égales avec la concurrence 

étrangère.
Nous allons, d’ailleurs, entrer efficacement dans 

cette voie féconde, sans dommage pour nos exportations ; 

par la conclusion prochaine de Conventions commercialos 

justes et équitables pour tous les contractants.

Déjà, le Gouvernement à soumis à 1’examen du Parle­
ment, un arrangement récemment intervenu avec la Répu­

blique Tchéoo-Slovaque. La Commission des douanes de la 

Chambre des Députés, lui consacre sa vigilante attention. 

Nous serons appelés à notre tour à formuler notre avis 

sur cet acte international.
Il se présentera à nous comme un spécimen précieux 

nomme un contrat-type, dans lequel apparaîtront, et se­

ront précisées, à nos regards, les clauses générales 
qui devront présider à tous nos accords futurs du même 

genre. Nous l'apprécierons et nous le jugerons en toute 

impartialité, en toute indépendance, avec le plus vif 
désir de concilier équitablement les grands Intérêts en 

cause.
Notre rôle conciliateur sera facilité, d’ailleurs, 

par lresprit éclairé et par les tendances qui se mani- 

. festont dans les sphères 'gouvernementales. M. le Ministre 

du Commerce, en effet, nous a informés, ces temps der­

niers, de son désir de consulter les Commissions des 
Douanes de la Chambre des Députés, et du Sénat, et do 



prendre leur avis, avant toute décision, dont il aurait 

à prendre 1’initiative.
Noua préoccupant uniquement de l’intérêt général, 

noue apporterons au Gouvernement, la collaboration 

loyale et consciencieuse qu’il réclame. Notre droit do 

contrôle n’en éprouvera aucune contrainte ni aucun af­

faiblissement.
Nous accomplirons ainsi notre devoir sans fai­

blesse, sans parti pris et sans opinion préconçue. 

Nous nous maintiendrons rigoureusement sur le terrain 

des faits, nous les observerons attentivement et aveo 
vigilance et nous recommanderons, pour parer à leurs 

conséquences nuisibles, les mesures indispensables 

et les solutions opportunes que l’expérience nous sug­

gérera et que nos libres discussions, dégagées de tout 

souci de doctrine, mettront en pleine lumière.

Ainsi nous assurerons une aide et une protection 
efficace au travail national, en servant avec fidélité 

les intérêts supérieurs de notre Grande Patrie.
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La Commission des douanes et convenu, 
commerciales du Sénat s’est réunie sous la p 
i5jden.ee de, M; Jean Morel.

jConfdrmément: aux dispositions de l’article 
■ 23 du nouveau règlement, elle a constitué défi­

nitivement son bureau de la maniéré suivante : 
Président, M. Jean Morèâ; vice-présidents, MM. 
Maiscuraud et Tpuron; secrétaires, MM. Cha- 
nal et Donon.

j Puis elle a procédé â l’orgaftisation de son 
t travail intérieur. Elle a décidé de constituer 
i deux sous-commissions,- chargées, l’une de l’exa- 
r men dès tarifs douaniers, l’autre de l’examen 

■ des conventions commercialès.
j M. Plichon a été nomméé président de la i 
i sous-commission des tarifs■ douaniers et M. l 
1 Noël, président de la? sous-commission des ton- ! 
i WDtions çommërciales. MM. Que'snêl et Louis !

. Dàfïd assisteront l’eèrsttiÿemenf les présidents 
' de ces sous-commiss>ons en qualité de secré­

taires. . ' >■ ; -fcv. .
O Commission plénière a ensuite désigne - 

M. Noël comme rapporteur général. j
Saisie par Je ministre du Commerce d’une ' 

demande d’avis sur les mesures à prendre pour I 
assurer la protection des •■industries françaises, , 
la Commision a estimé qu’il y avait lieu de 
prendre ces mesures avec rapidité, en raison 
de l’insécurité dans laquelle se trouvent un 
grand nombre de produits de l’industrie na­
tionale, par suite de la concurrence étrangère.

La commission a maintenu, son opinion an­
térieure sur le jeu des coefficients de majora- 

f tiontëf elle a indiqué les dispositions qu’il lui 
r paraîtrait'utile de prescrire polir atténuer les • 

'effets du Change déprécié de certains,. Etats et 
,4 t&surer aux industrie nationales une.peréqua- 
l. tion légitime des .droits- fixés par les^^rifs.
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Parla, le 23 Février 1921

Monsieur le Ministre,

Voue avez bien voulu demander l’avia de la Commission des 
Douanes du Sénat, sur les diverses mesures qui pourraient être 
prises :

1° Pour rétablir le quantum de protection douanière dont nos 
Industries bénéficiaient en vertu du tarif de 1910 ;

2® Pour abréger dans la mesure du possible, les délai® que 
nécessite, avec la procédure actuellement suivie, cette remise 
au point du tarif des Douanes ;

3° Pour parer aux conditions difficiles que crée, à certai­
nes de nos Industries, la concurrence des Pays à change avarié.



Après avoir examiné les diverses propositions énoncées dans 
la Note qui accompagnait vdtre lettre, en date du 15 février, et 
après en avoir délibéré, la Commission a formulé l’avis suivant :

1° Quel que soit le mtjdè'ilb‘procédure mis en jeu, la Commission 
estime qu’il importe au plus haut point de prendre, dans le plus 
bref délai, les mesures que la sîtuKtdtff!‘actuelle de nos Indus­
tries nationales réclame d'extrême urgence pour sa défense dans 
la lutte, ardente et inégale, qu’elle soutient contre la concur­
rence étrangère • 5»

Bile pense donc que la méthode actuellement suivie par la 
Commission interministérielle des coefficients, par la lenteur 
de ses opérations, doit être temporairement abandonnée et qu’il 
est indispensable de lui substituer une autre procédure expédi­
tive et pratique» * Il faut admettre, écrivez-vous, que cette 
Commission ne peut examiner chaque semaine plus de 15 à 20 dos­
siers, ce qui, en supposant que de nouvelles demandes ne soient 
pas déposées, nécessiterait un délai d’environ 7 à 8 mois pour 
l’examen des demandes en instance *• Ce n’est pas dans six mois 
pu dans huit mois qu’il faut apporter aux industries menacée®* 
le remède salutaire qu’elles réclament» C’est tout de suite, si 
l’on ne veut pas les exposer à un péril imminent et mortel.

Dans ces—conditions, il est désirable que le Gouvernement 
use opportunément des pouvoirs que lui confère la loi de proro­
gation du 31 décembre 1920 et qu’il prescrive les mesures géné­
rales que cette loi réserve à sa propre initiative.

Quelle sera la forme adoptée pour la fixation et pour l’ap­
plication des nouveaux tarifs ? Certains*. ont préconisé la subs­
titution systématique et intégrale de droits d’entrée, calculés 
ad valorem, aux tarifs spécifiques qui sont à la base de notre 
régime économique. Quelles que soient les facilités de perception, 
qu’une telle innovation puisse apporter à 1*Administration des 
Douanes, nous ne pouvons souscrire à un pareil système, dont vous 
noua signalez vous-même, à côté de certains avantages, les graves 
inconvénients *

Que des droits ad valorem soient institués à l’égard de cer­
tains produits dont Ta"nature se prête difficilement à la taxa­
tion spécifique, rien de mieux. Il ©n est de même pour le® denrées 
exotiques n’ayant pas de similaires en France et pour lesquelles 
les droit® d’entrée Ont presqu’exclusivement un caractère fiscal, 
Mais, hors ces cas spéciaux, le droit ad valorem, sous un régime 
de taxes compensatrice®, r empli rail maFTêT r31 e économique que 
notre 1ég1a1a11on douanière a voulu attribuer à ce® dernière®.

Notre Commission donne donc résolument ses préférences, dans 
les circonstances actuelles, à l’application raisonné.®, sauf ex­
ception justifiée, du principe des coefficients de
majoration, institués par le décret du 8 juillet 1919.

2® Bn ce qui concerne le quantum de protection douanière 
dont nos Industries bénéficiaient, en vertu du tarif de 1910, 
la Commission Sénatoriale des Douanes* estime que le moyen le 
plus rapide d’en établir la quotité* est de confronter les chif­
fre® moyens inscrits au tableau des Prix, dressé pour l’année 
1913, par la Commission des Valeurs de douane avec lés valeur® 
constatées pour des objets Identiques ou équivalents, soit au 
cours de l’année 1926, soit, si des fluctuation® bruines et con­
sidérables sont survenues pour certain® prix, dans le cours de® 
deux premiers mois de 1921, snLâstreignant cette comparaison au 
dernier semestre écoulé.



La Commission interministérielle des coefficients,. serait 
maintenue, dans notre pensée, pour s’acquitter de la partie prin­
cipale du mandat qui lui a été donné par le décret du 8 Juillet 
1919. Bile suivrait pas à pas, Jour par Jour, le mouvement des 
prix sur le Marché national et modifierait ainsi, à la lumière 
des fait®, et d’après les données de l’expérience-, les coeffi­
cients en vigueur, soit pour les redresser s’ils sont Jugés in* 
suffisants, soit, au contraire, pour les abaisser si leur ampleur 
ne répond plu® à la réalité des choses.

Ainsi se poursuivrai* dans le temps la péréquation désirable 
correspondant aux volontés du Parlement et s’ajustant aux conditions 
variables de la production et du marché.

3° Bnfin, pour parer aux conditions mauvaises, qui dérivent 
de l’influence du change déprécié de certains pays d’Europe, 
nous ne retiendrons pas la suggestion relative au paiement en or 
des droits de douane, malgré l’exemple fourni par quelques Puis­
sances Etrangères.

dette mesure serait de nature à nous créer des difficultés 
diplomatiques nombreuses, à provoquer des représailles dangereu­
ses pour nos exportations et à nuire ainsi gravement aux intérêts 
de notre Commerce extérieur.

Vais nous pensons qu’il n’en sera pas de même si nous cher­
chons à rétablir l’équilibre, artificiellement rompu par le pro­
blème du change, au moyen de la surélévation du taux de notre 
tarif général. Nous pourrions ainsi porter à 300 % , l’écart de 
ce tarif avec les taxes inscrites au tarif minimum, comme le demande 
la Commission des Douanes de La Chambre des Députés. Cette décision, 
aurait, en outre, l’avantage d’opposer un© résistance raisonnable 
et légitime, aux procédés abusifs ou déloyaux dont l’Allemagne, 
notamment, a usé dans le passé, au grand détriment de nos Industries 
nationales. Enfin, par l’accroissement de l’écart envisagé, le 
pourcentage de Réduction des droits, prévu par un© loi récent®, se­
rait relevé au tarif intermédiaire et permettrait à nos négocia­
teurs de disposer d’une nouvelle monnaie d’échange pour la conclu­
sion de conventions commerciales., justes et équitables. Notre 
Commerce d’exportation en pourrait ainsi recueillir des avantages 
appréciables.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma 
haute considération.

Le Président 

de la Commission des Douanes^ du sénat,

_ ÛTlintê,-.--____
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MINISTERE 
DE 

l’agriculture.
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction Paris le 19 Mars 1921
des Haras.

2® Bureau, Monsieur le Ministre,

52.842

Conformément au désir que vpus m’avez exprimé, j’ai l’honneur 
de vous adresser ci-après quelques renseignements complémentaires 
relatifs à l’exportation des chevaux.

Vous trouverez d’abord sous ce pli un relevé comparatifl des 
exportations pendant trois périodes différentes :

Ie - celle de l’exportation libre ;
2° - celle de l’application du décret du 22 Mars 1920 fixant 

les premiers droits de sortie ;
3° - celle de l’application du décret du 4 Août 1920 abais­

sant ces droits de sortie.

Vous pourrez constater que depuis la fermeture de la frontière 
et que ces droits ont été imposés à la sortie, les exportations ont 
diminué dans de très grandes proportions.

• '*

Quan* aux chevaux que les Etrangers achètent en ce moment en 
Angleterre ou en Irlande de préférence aux n8tres,leur prix peut 8tre 
approximativement évalué de la façon'suivante : Bons troupiers, de 
40 à 50 livres, soit de 2.200 frs à 2.750 frs j

' y

Petites juments de trait, de 60 à 80 livres, soit de 3.300 à 
4.400 frs ;

OheVaux de gros trait de travail, de 120 à 140 livres, soit de 
6.600 à 7.700 frs.

Mais il n’est pour ainsi dire pas exporté d’animaux de cette 
dernière catégorie en raison de leur prix.

Il faut ajouter à ces prix une moyenne de 800 frs de frais. Il en 
résulte que tout compte fait, les animaux des deux premières catégo­
ries reviennent encore moins cher qu’un grand nombre de chevaux fran­
çais.

D’une façon générale les étrangers préfèrent nos races indigè- 
nesjparoe qu’elles ont plus de trempe et de rusticité ; mais ils sont 
arretés en ce moment par leur prix de revient et par les formalités 
à remplir pour les chevaux de pur-sang et de demi-sang. O’est pour 
cette raison que plusieurs Membres du Parlement sont intervenus auprès 
de moi pour obtenir la suppression des droits de sortie. Oette mesure 
pourrait etre envisagée, vu le petit nombre d’animaux exportés et la 
somme infime que le Trésor retire des droits de sortie.

En résumé, il parait nécessaire de maintenir l’interdiction de 
sortie des animaux de toutes les races de trait et de race postière 



bretonne, autrement une rafle générale en serait faite au profit des 
pays étrangers et notamment de 1*Allemagne. Quant aux jeunes reproduc­
teurs, mâles ou femelles, il n’en resterait plus, les producteurs 
étant alléchés par les prix énormes qui leur seraient offerts. On peut 
néanmoins maintenir les dérogations prévues par l’àrrSté du 5 août 1920 
en faveur des chevaux de pur sang et de demi-eang, des mulets, bau­
dets et Snes.

Agréez, Monsieur le Ministre, l’assurance de Ma Haute considé­
ration.

Le Sous-Secrétaire d’Etat à 1’Agriculture.

A. PUIS.

RELEVE DES EXPORTATIONS DE CHEVAUX

1° - EXPORTATION LIBRE
! !
! 2° - APPLICATION DU DECRET ! 3° - APPLICATION
! du 22 Mars 1920. ! BU .DECRET du 4 j|
î ! aôeit 1920

Droits de sortie

! Chevaux et juments Pendant que l’exportation !
Stait libre la Direction ÎPoulains ......... 
Générale des Douanes a fait! 
savoir que le chiffre des 
exportations avait été de 
14.236, du 1® Janvier au 
22 Mars 1920, date du Dé­
cret fixant des droits de 
sortie.

800

500

! Droits de sortie ]
! 'abaissésfrs!Ohev. et juments I 

! 200 frs!
- !Poulains 100 -

!
Le chiffre des exportations ! Le chiffre des 
été de 658 du 22 Mars 1920 ! exportations a

!
!a _ __  Ml_  „_ _______ ___
!au 4 Août 1920 date du décret ! été de 4.790 du j 
Rabaissant les droits de sortie!5 Août 1920 au 28 

! Février 1921. 
!!

t 

t 

! 

! 

! 

i 

!

! Dans ce chiffre] 
! de 4.790 bont 
! compris 4.040 
! chevaux cédés à 
!l’Armée polonaise! 
!par le Ministère I 
!de la Guerre.
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	Commission des douanes, séances : procès-verbaux.
	15 février 1921, constitution du bureau ; communication du président sur la situation industrielle et commerciale française ; avis de la commission sur la réouverture du marché à terme des sucres.
	22 février 1921, nominations ; avis de la commission sur les mesures à prendre pour assurer la protection  des industries françaises.
	1er mars 1921, communication du président sur les mesures à prendre pour assurer la protection  des industries françaises ; nomination ; convention entre la France et la Tchécoslovaquie.
	8 mars 1921, audition de MM. DIOR (ministre du commerce et de l'industrie) et SERRUYS (directeur des accords commerciaux et de l'information économique au ministère du commerce) sur le projet de convention entre la France et la Tchécoslovaquie.
	15 mars 1921, lecture du rapport de M. SCHEURER sur l'application à l'Alsace et à la Lorraine de la législation sanitaire française concernant le régime des exportations et des importations des animaux et viandes ; audition de MM. (ministre de l'agriculture) et (sous-secrétaire d'Etat à l'agriculture) sur le PJL portant ratification du décret du 22 mars 1920 soumettant à un droit de sortie les animaux des espèces chevaline, mulassière et asine.
	14 avril 1921, communication du ministre de l'agriculture sur l'exportation de chevaux ; examen de la PPL relative à la modification de l'art. 459 bis du tarif des douanes, concernant les broderies mécaniques.
	19 avril 1921, examen du PJL relatif au payement au Trésor d'une fraction de la valeur des marchandises allemandes importées en France, ne pouvant excéder 50%.
	26 avril 1921, examen du PJL accordant la franchise aux tapis d'origine marocaine ou tunisienne ; examen du PJL portant ratification du décret du 19 novembre 1920 sur les conditions d'importation des viandes frigorifiées.
	27 mai 1921, lecture du rapport de M. NOEL sur la PPL ayant pour objet de modifier l'art. 459 bis du tarif des douanes concernant les broderies mécaniques et autres ; PJL accordant la franchise aux tapis d'origine marocaine ou tunisienne ; communications ; nomination.
	7 juin 1921, audition de MM. DIOR (ministre de l'agriculture), FIGHIERA (directeur des affaires commerciales et industrielles au ministère du commerce), BOLLEY (directeur général des douanes au ministère des finances) sur la PPL ayant pour objet de modifier l'art. 459 bis du tarif des douanes concernant les broderies mécaniques et autres et sur le PJL accordant la franchise aux tapis d'origine marocaine ou tunisienne.
	14 juin 1921, lecture du rapport de M. BOUCTOT sur le PJL accordant la franchise aux tapis d'origine marocaine ou tunisienne ; examen des rapports de M. NOEL sur la PPL ayant pour objet de modifier l'article 459 bis du tarif des douanes concernant les broderies mécaniques et autres ainsi que sur le PJL portant ratification du décret du 22 mars 1920 soumettant à un droit de sortie les animaux des espèces chevaline, mulassière et asine.
	21 juin 1921, examen de la PPL tendant à prohiber l'importation en France et en Algérie des plants et boutures de vigne ; nomination.
	28 juin 1921, communication de M. SERRE relative à l'avis formulé par la commission du commerce sur la PPL tendant à modifier et à compléter l'art. 15 de la loi de 1892 sur le tarif général des douanes.
	8 novembre 1921, examen du PJL tendant à relever au même taux qu'en France les droits de douane qui frappent les denrées coloniales importées en Algérie ; examen de la PPL tendant à modifier et à compléter l'art. 15 de la loi de 1892 sur le tarif général des douanes ; discussion sur le droit du gouvernement d'accorder des dérogations par décret ; nomination ; rapports douaniers entre l'Indochine et le Japon.
	15 novembre 1921, PPL relative au régime des admissions temporaires ; rapport de M. DONON sur le PJL tendant à ratifier trois décrets prohibant la sortie et la réexportation de divers produits ; lecture du rapport de M. NOEL sur le PJL ratifiant un décret relatif au taux du droit d'entrée des voitures automobiles pesant 2500 kilos et moins ; lecture du rapport de M. NOEL sur le PJL ratifiant les coefficients de majoration des droits de douane sur " les autres produits réfractaires " ; rapport de M. NOEL sur le PJL ratifiant plusieurs décrets et arrêtés modifiant le tarif douanier de l'Indochine, de Madagascar et de la Réunion ; lecture du rapport de M. NOEL sur le PJL ratifiant le décret du 14 octobre 1919 relatif aux prohibitions d'exportation des colonies et pays de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc.
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